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Bayollaises, Bayollais,  

Le conseil municipal a tenu sa réunion régulière le 16 janvier 2023 au Centre Primevère. Je profite de 
l'occasion pour souhaiter à toutes les bayollaises et tous les bayollais une nouvelle année de santé, de 
paix et de joie ! Que Ste-Élisabeth soit la municipalité où l'on cultive le bonheur ! 

NOUVEAU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
Le conseil tient à souhaiter la bienvenue au nouveau directeur général de la municipalité, Monsieur 
David Paradis-Lapointe, qui a été embauché le 3 janvier dernier et qui entrera en fonction à temps 
complet à partir du 23 janvier 2023.  

RÈGLEMENTS 
Le règlement 528-2022 sur la tarification et les compensations 2023 a été adopté par le conseil.  

Un avis de motion et un dépôt ont été faits concernant le règlement 530-2023 portant sur les droits de 
préemption. Ce droit permettra à la municipalité d'acquérir en priorité un immeuble identifié, qui est 
mis en vente par son propriétaire, à l'exception d'une vente par liens familiaux.  

Un avis de motion et un dépôt ont été faits concernant le règlement 529-2022 portant sur la 
rémunération des élus. Salaire du maire; 19963$ plus allocation de dépenses, 9995$. Pour les conseillers 
ères, 6654.50$ et allocation de dépenses de $ 3327,32. 

AUTORISATIONS 
Deux autorisations ont été accordées au titre des dépenses d'arpentage et d'enregistrement de 
servitude pour le matricule 2106-55-5515-00-000 (maison Ladouceur) qui a été vendu au montant de 
338,000$.  

Une autorisation a été accordée pour l'acquisition d'un logiciel de gestion des loisirs au coût de 1000$ 
plus taxes et qui permettra aux citoyens de s'inscrire aux activités, la location de salles ainsi que les 
paiements en ligne.  

Une autorisation a été donnée pour une demande d'extension en vue du dépôt du plan municipalité 
amie des aînés à la fin de septembre 2023.  

RESSOURCES HUMAINES  
Le contrat de la brigadière a été renouvelé. Merci à notre brigadière, beau temps mauvais temps, 
toujours là pour nos enfants. 

3 postes sont ouverts :  

• Préposé(e) à l'accueil et soutien aux activités 
• Employé(e) à l'urbanisme 
• Surveillant de patinoire (relance) 

Si ces postes vous intéressent, communiquez avec la municipalité le plus tôt possible. 

URBANISME 
Le conseil a mandaté le directeur général pour procéder aux démarches en vue de la reprise du loyer du 
2191 Principale (logement en haut de la mairie) afin de voir au changement d'affectation des locaux.  
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3 Mot du maire  

REMERCIEMENTS  
Je tiens à remercier toutes les personnes qui ont assisté à la rencontre du 
conseil de janvier. Vos questions, commentaires, suggestions seront prises en 
compte dans le but de toujours améliorer nos services à la population.  

 

LOUIS BÉRARD, MAIRE 



 

Un petit mot du Jardin d’enfants  

 

 

 

 

 

 

LES TRÉSORS D’Élisabeth  
 
  
 
 
 
 

 

 

  

Des nouvelles de la communauté  

Le 16 décembre, c’était notre journée spéciale de Noël.  En avant-midi, nous avons joué dans les 
ateliers de Noël et écouté un film de Noël.  En après-midi, le Père Noël a rencontré les amis du Jardin, 
et les parents et grands-parents se sont joints à nous.  C’était beau de voir l’émerveillement dans les 
yeux des enfants, particulièrement lorsque le Père-Noël a demandé à certains d’entre eux de sonner 
la cloche magique pour qu’il puisse se déplacer.  Nous avons également dégusté une délicieuse 
bûche cuisinée par la Mère-Noël. Chaise musicale, boogie-woogie, jeux de société ont amusé grands 
et petits. Merci à tous pour votre belle participation!   Un merci spécial au Père-Noël pour sa grande 
disponibilité! 

Madame Monique 

Guignolée 2022 

Les bénévoles de la municipalité qui ont participé à l’organisation de la Guignolée ainsi que les vingt 
bénéficiaires du Panier de Noël tiennent à remercier la population entière pour leur grande 
générosité. 

Les dons en argent et les denrées alimentaires recueillis ont permis aux gens dans le besoin de 
passer de belles et heureuses fêtes. 

Nous tenons aussi à remercier particulièrement les commerces suivants : 

Garage Alban Laporte  Fleurs légumes & cie La ministre Caroline Proulx 
Carrosserie Jean Houle  Dépanneur le Bayollais Caisse Desjardins d’Autray 
Béton Casaubon   Garage André Houle Metro St-Félix de Valois 
Iga Berthierville   IGA St-Félix de Valois Maxi Joliette 
Compteurs d’eau   Les producteurs de lait, de volailles et de porc 

Les Trésors d’Élisabeth volet alimentaire 
Ginette Lavallée 
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Comité des loisirs de Sainte-Élisabeth  
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Merci ! 

Un grand MERCI à tous nos partenaires qui, par leur soutien, rendent possible la réalisation de la 
fête des neiges de Sainte-Élisabeth 2023  

Municipalité de Ste-Elisabeth Caisse Desjardins de D’Autray; 
Garage Alban Laporte inc.  Dépanneur Le Bayollais; 
Carrefour Jeunesse Emploi. 

Assemblée générale annuelle 

Notre AGA aura lieu le mercredi 1er février à 19h30 au Centre Primevère. N’hésitez pas à vous joindre 
à nous si vous désirez vous impliquer dans l’organisation des activités. 

Prochaines activités à mettre à votre calendrier  

Février : Activités de la semaine de relâche se feront dans la semaine du 26 février au 4 mars 2023 

Avril : Vous voulez bouger plus, manger mieux et vous sentir bien? Nous vous invitons à participer 
avec nous au Defi TouGo. Différentes activités seront offertes gratuitement tous les samedis du 
mois d’avril à l’exception de la fin de semaine de Pâques. 

Juin : Fête nationale le vendredi 23 juin 2023  

*Crédit photo : Louis Bérard 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Offre d’activité offerte sur le territoire de nos voisins norbertois  
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COURS DE ZUMBA 

HIVER 2023 

Quand : À tous les mardis de 5h30 à 6h30 

Début : Mardi le 31 janvier 2023 

Durée : 11 semaines 

Où : À la salle municipale St-Norbert 

Coût : $88.00 

Pour informations ou inscriptions : 

Martine Poupart :  (450) 836-1554 

(450) 836-7552 
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Heures d’ouverture du  
chalet de la patinoire 

 

Tous les jours 
 De 8h00 à 21h00 

 

* À partir du 8 février 2023 
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Service des LOISIRS  
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Bibliothèque municipale  

             Coup de cœur du mois  

Mme Josée nous recommande le premier tome de la série " Les 
cendres de l'innocence" de Lise Bergeron : À la suite de la mort 
tragique de son épouse, Jérémie Goyette se résout à quitter le 
petit village de Charette, dans la vallée du Saint-Maurice et 
choisit de s'installer à Montréal où il tente de réunir à nouveau 
ceux qu'il aime. 
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L'ÉDITION 2023 DU DÉFI CHÂTEAU DE NEIGE SE 
TIENDRA DU 9 JANVIER AU 13 MARS 2023 

Le Défi château de neige s’adresse à tous les habitants 
de la province de Québec désirant participer à la 

construction d’un château de neige. Il n’y a aucune 
restriction sur l’âge ni sur la ville de résidence. 

Pour être admissibles à l’attribution des prix, les 
participants doivent s’inscrire sur internet à : 

https://defichateaudeneige.ca/ 

Prix à gagner 

OFFERT PAR LOISIR ET SPORT LANAUDIÈRE 

1 PRIX POUR LES ÉCOLES FILLACTIVE DE LA RÉGION 
Carte cadeau de 200$ chez Sport Expert 

1 PRIX POUR LES ÉCOLES DE LA RÉGION 
Carte cadeau de 200$ chez Sport Expert 

Tirage le 16 mars 2023 

OFFERT PAR CANADIAN TIRE REPENTIGNY 

2 PRIX POUR MILIEUX DE GARDE ET PRÉ-SCOLAIRE 
Ensemble de jeux créatif pour la neige d'une valeur de 

125 $ 

Tirage le 16 mars 2023 

AVIS PUBLIC 

Aux contribuables de la municipalité, 

Il y a eu dépôt du projet de règlement sur la rémunération des élus pour l’année 

 2023 et les années subséquentes. 

Ce projet de règlement prévoit cette rémunération : 

 Proposé 

Maire Rémunération : 19 963$ 

Allocation :9 981.50$ 

Conseiller Rémunération : 6 654.50$ 

Allocation : 3 327.25$ 

Une rémunération supplémentaire de 150$ est prévue lorsque l’élu est mandaté pour un 

comité hors du territoire de la municipalité. 

Une indexation basée sur l’indice des prix à la consommation est prévue à partir du 1er janvier 

2024 et ce règlement aura un effet rétroactif au 1er janvier 2023. 

Le règlement sera adopté lors de la séance ordinaire du 20 février 2023 à 19h au centre 

Primevère. 

 

https://defichateaudeneige.ca/


AVIS PUBLIC DE RÉFÉRENDUM 

Référendum annulé 

 

Afin de se conformer aux obligations et ajuster le processus de consultation, suite à l’avis juridique reçu, le règlement 525-

2022 est abandonné par le Conseil municipal. 

Le règlement 2023-531 décrétant des dépenses pour le réseau d’égouts sera le nouveau projet de règlement afin de se 

conformer à l’obligation de réaliser un registre sectoriel et, au besoin, un référendum de secteur. 

                        Une séance publique d’information aura lieu le lundi 13 février à 19h au Centre Primevère. 

Une présentation sera faite des obligations municipales, des étapes requises pour tout projet d’emprunt municipal ainsi 

que les origines et les prévisions du projet en cours. 

Bienvenue à tous 

 

Quels sont la nature des travaux prévus? 

Les travaux consistent principalement à la mise aux normes des installations actuelles, notamment : 

- l’ajustement de la conduite principale de collecte; 

- l’ajout d’un dégrilleur afin de retirer les matières solides (guenilles, tampons, essuietouts, etc.) qui endommage le système 

fréquemment; 

- l’ajout d’un 3eme bassin d’aération à l’intérieur du terrain actuel afin de cesser les débordements. 

Quels sont les échéanciers? 

La conception des plans, les options possibles et l’analyse des coûts ont été réalisés. Il reste à faire les appels d’offre, mandater 

l’entrepreneur, commander les pièces et réaliser les travaux en limitant les coupures de service. Ces étapes sont prévues sur une 

période de 18 à 24 mois. Tout retard a des impacts sur la qualité de l’environnement et possiblement avec le maintien des services 

actuels. 

Quels sont les impacts financiers? 

Le conseil municipal s’est engagé à ne pas réaliser le projet sans source de financement en complément des taxes. L’emprunt final 

sera donc inférieur à 2 500 000$  

et l’emprunt doit être autorisé avant le début de tous travaux selon les obligations municipales. 

Également, tout emprunt municipal est remboursable après la première année d’emprunt.  

Par exemple, un projet se terminant en 2023 sera donc inscrit au compte de taxes en 2024. 

Tableau : Prévision de la taxation liée aux infrastructures d’égouts  

 Ensemble des propriétés sans 

égout municipal 

Ensemble des propriétés  

avec égout municipal 

Années 2004 à 2024 (règlement 

410-420) 

15% (533  355$) 85% (3 022 345$) 

Années 2025 à 2045 

(Nouvel emprunt) 

10% (250 000$) 90% (2 250 000$) 

Le montant exact sur le compte de taxe va dépendre de la dépense réelle et la valeur de votre propriété. Vu que l’emprunt sera plus 

petit qu’en 2004, il est prévisible que le compte de taxe sera plus faible pour l’égout municipal en 2025. 
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Numéros à retenir Carrefour canin Urgence municipale 
911 : 
811 : 
511 : 
 
211 : 

Ambulance, Police, Service incendie 
Ligne info-santé 
Transport Québec – plainte, renseignement, 
signalement 
Référence aux organismes et services 
communautaires, publics et parapublics 

Pour toute plainte ou 
information concernant 

les animaux de 
compagnie : 

450-752-2646. 

En cas d’urgence, vous 
pouvez rejoindre un 

employé municipal au : 

450-803-0687. 

 

GARAGE ANDRÉ HOULE INC. 

TOUJOURS SOUCIEUX DE VOUS SATISFAIRE, 

NOTRE ÉQUIPE VOUS OFFRE DÉSORMAIS 

LE SERVICE D’ALIGNEMENT 3D 

À LA FINE POINTE DE LA TECHNOLOGIE. 

MERCI ! 

BIENVENUE À TOUS ! 

PETITES ANNONCES  
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ESPACES DISPONIBLES 

Annonce d’une page :  35$/ mois 

Annonce ½ de page :  15$ / mois 

Annonce 1/3 de page :  10$ / mois 

Annonce carte d’affaire :  5$ / mois 


